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Une alternative à la suppression des 2 arrondissements 
concomitamment à la mise en place d’un sous-préfet chargé de 
la ruralité et d’un sous-préfet chargé de la politique de la ville :

Le maintien des 2 arrondissements :

- une nécessité pour gérer des territoires ruraux en difficulté

- dans un contexte de reconfiguration de l’implantation infra-
territoriale des services publics
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Les problématiques propres à la Sarthe
qu’elles soient d’ordre sociale ou économique appel lent un 

traitement de proximité

L’approche sociale : démographie en berne et pauvreté en hausse

L’approche économique : des bassins d’emploi fragiles
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Les évolutions des modes d’implantations des services publics 
conjuguées aux difficultés économiques et au vieillissement de 

la population conduisent à un sentiment d’abandon des 
territoires notamment exprimé par un vote qui se porte vers les 

extrêmes de l’échiquier politique.
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LA STRATÉGIE D’ORGANISATION INFRA TERRITORIALE

Le projet territorial départemental est basé sur le pilotage et 
l’animation de proximité des sous-préfets dans un cadre global 
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DES SOUS-PREFECTURES POUR ANIMER ET DIFFUSER LES 
POLITIQUES PUBLIQUES

- dans le champ économique et pour la promotion de l’emploi : SPEP, mise 
en relation des acteurs, sensibilisation des chefs d’entreprise, supervision 
des missions locales

- pour promouvoir des nouveaux modes d’organisation des services 
publics : MSAP et Maison de l’État à Mamers

- pour accompagner les recompositions institutionnelles : mise en œuvre du 
SDCI, redéfinition des compétences (GEMAPI)

- pour déployer des politiques majeures : transition énergétique, qualité de 
l’eau, maisons de santé publique
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UNE APPROCHE TERRITORIALE GLOBALE 

qui :

      - s’exprime au travers du SDAASP

      - s’appuie sur la mission « ruralité »

      - s’organise autour d’une administration de projet

      - s’intègre dans une vision régionale


